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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 7 – Avis du secrétaire aux parties (attestation)
Loi sur les clôtures de bornage,                   Paragraphe 11 (8),  Règl. de l'Ont. 127/14
Au :
Soyez avisé que trois inspecteurs des clôtures de cette localité se rendront de nouveau sur les lieux des biens-fonds décrits
heures pour déterminer si
s'est conformé aux
directives de la sentence rendue le
, en ce qui concerne
une clôture de bornage marquant la limite entre ses biens-fonds, soit
et les biens-fonds de
soit
et s'ils sont convaincus que
a fait défaut de se conformer aux directives de la sentence, lesdits inspecteurs des clôtures : 
1.
et qui, selon la sentence, auraient dû être effectués par
OU
et attesteront le montant payable par
comme étant sa part du coût des travaux;
2.
fixeront les dépens de l'instance, y compris les dépens relatifs au premier examen de la clôture suite auquel la sentence a été rendue, et attesteront la fraction des dépens payables par
à
et la somme totale attestée peut être recouvrée de
de la même
façon que les impôts municipaux ou qu'un montant accordé en vertu d'un jugement de la Cour des petites créances.
Vous êtes par la présente avisé que si vous faites défaut de vous présenter à la date, l'heure et au lieu indiqués ci-dessus, les inspecteurs des clôtures peuvent procéder en votre absence et, sauf dispositions contraires de la Loi sur les clôtures de bornage, vous n'aurez droit à aucun autre avis durant l'instance. 
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